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TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

MOTION
déposée en conclusion de l’interpellation de Monsieur Daele à Madame Greoli,  

Ministre de l’Action sociale, de la Santé, de l’Égalité des chances,  
de la Fonction publique et de la Simplification administrative sur  

« l’assurance autonomie » 

Le Parlement de Wallonie,

Ayant entendu l’interpellation de Monsieur Daele 
à Madame Greoli, Ministre de l’Action sociale, de la 
Santé, de l’Égalité des chances, de la Fonction publique 
et de la Simplification administrative sur l’assurance 
autonomie, ainsi que le débat qui a suivi, passe à l’ordre 
du jour.


